
ANNEXE 3/1. Modèle de l’écusson pur les hôtels de tourisme 

Modèle de l’écusson à délivrer au titulaire d’un classement : 

« Hôtel de tourisme » 

Art. D.III.38 du Code wallon du Tourisme 

 

 

 

Légende : 
Forme :   rectangle 
Dimensions :   H 275 mm - L 180mm 
Couleurs :   Bleu foncé : CMJN 100 50 0 5 - Pantone 2935 U  

Bleu clair : CMJN 28 14 0 8 - Pantone 277 U 
Jaune : CMJN 0 25 100 0 - Pantone 7404 U  
Brun (étoile classement – « superior ») : CMJN 0 14 39 32  
- Pantone 871 U 
Noir : CMJN 0 0 0 100 - Pantone Black U 
 

    



Selon le classement de l’établissement d’hébergement touristique dans la catégorie 1 
étoile, 1 étoile supérior , 2 étoiles, 2 étoiles supérior , 3 étoiles, 3 étoiles supérior , 4 
étoiles, 4 étoiles supérior , 5 étoiles, 5 étoiles supérior , l’écusson est complété de 1, 2, 
3, 4, 5 étoile.s et de la mention « supérior » disposées dans l’ordre suivant :    

 

 

 

Vu pour être annexé à l’arrêté ministériel du 1er octobre 2025 modifiant la partie 
réglementaire du Code wallon du Tourisme et abrogeant l’arrêté ministériel du 15 juillet 
2025 modifiant la partie réglementaire du Code wallon du tourisme 

Namur, le 1er octobre 2025. 

 

V. LESCRENIER 


